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I. CONTEXTE 

Par jugement en date du 8 janvier 2015, le Tribunal Administratif de Saint -Denis de la 

Réunion a annulé la délibération du conseil municipal de la commune de Saint-Paul du 27 

septembre 2012, approuvant le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de la commune, en tant "qu'elle 

ne prévoit pas de dispositions spécifiques à la protection des immeubles remarquables situés 

au centre-ville, en dehors du périmètre défini autour de l'hôtel de ville". 

Le projet de modification du PLU de Saint-Paul sur le secteur du centre-ville, objet de la 

présente enquête publique, vise à répondre à ce jugement en instaurant des mesures de 

protection supplémentaires aux immeubles remarquables du centre-ville. Les mesures 

proposées sont les suivantes : 

Mesure n° 1 : Instauration d'une protection au titre de l'article L.123-1-5 III 2° (anciennement 

L.123-1-5 7°) du code de l'urbanisme 

Une liste d'immeubles et d'éléments remarquables est proposée ; elle a été constituée d'après 

l'inventaire du patrimoine bâti établi par le groupement ARCHIPAT/E.ZEIMER en 2008. 

Mesure n° 2 : Diminution des hauteurs permises en zones U1a, U1b, U1c le long de la 

Chaussée Royale 

La disposition de l'article 10 du règlement du PLU de ces zones, permettant une hauteur 

maximale des constructions de 24m à l'égout et de 28 m au faîtage est supprimée. 

Mesure n° 3 : Réduction de la zone U1pru au profit de la zone U1a 

La réduction porte sur la zone U1pru en entrée de ville : elle est modifiée en zone U1a entre la 

rue Mangalon et la rue Poivre. 

Mesure n° 4 : Diminution des hauteurs permises pour la réalisation, l'extension de 

constructions ou installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif en centre-

ville en zones U1a, U1b, U1c et U1pru 

L'exception de hauteur permise dans l'article 10.3 du règlement du PLU sera supprimée, la 

hauteur de droit commun des zones U1 s'appliquera selon les cas. 

 

TEXTES REGLEMENTAIRES 

Le projet de modification est régi par le code de l'urbanisme, notamment les articles L.123-13, 

L.123-13-1, L.123-1-2. 

Pour rappel, l'article invoqué dans la protection des immeubles remarquables est l'article L.123-

1-5 du code de l'urbanisme qui traite du règlement du PLU, son paragraphe III 2° étant ainsi 

rédigé : 

" III Le règlement peut, en matière de caractéristiques architecturale, urbaine et écologique : 



Dossier E 15000021/97 - Modification du PLU de Saint-Paul sur le secteur du centre-ville - Commune de SAINT-PAUL -  

Rapport d'enquête - Conclusions et Avis - Novembre 2015 Page 5 
 

2° Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment pour la préservation, le maintien 
ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues à 
l'article L. 130-1 ; " 

COMPOSITION DU DOSSIER 

Le dossier mis à l'enquête publique s'organise en 5 parties : 

1. La première est consacrée aux mesures mises en place pour répondre au jugement du 

Tribunal Administratif : c'est la notice explicative, dans laquelle chacune des quatre 

mesures est détaillée; 

 

2. Les quatre autres parties sont consacrées aux documents du PLU qui seront modifiés 

par ce projet. Ainsi : 

 

 Le rapport de présentation présente le 3ème chapitre de "l'état de 

l'environnement" (paragraphe 3.3.1) dans sa forme actuelle, ainsi que sa 

rédaction complétée après modification,  

 

 Le zonage concerne le centre-ville. Les extraits des planches n°1 et n°6 

montrent le zonage qui prévaut actuellement, puis le zonage tel qu'il sera dessiné 

après modification ; 

 

 Le règlement détaille quant à lui, les articles du PLU impactés par le projet. Ils 

sont présentés avec leur écriture actuelle puis avec les corrections qui leur seront 

apportées par le projet de modification ; 

 

 Dans la partie annexes il est stipulé la création dans le livre annexe du PLU, 

d'une troisième partie sous le titre "éléments identifiés au titre de l'article L.123-

1-5 III 2°". Ces éléments, qui figureront dans un tableau récapitulatif, seront 

répertoriés sur une carte du centre-ville et bénéficieront d'une fiche détaillée. 

 

II. DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE 

Par décision du Président du Tribunal Administratif de Saint-Denis, en date du 11 août 2015, 

j’ai été nommée commissaire-enquêteur titulaire, mon suppléant étant M. Marcien Marondé. 

 

Par l’arrêté municipal AM 15090626 du 2 septembre 2015, la mairie de Saint-Paul a défini les 

dates d’ouverture et les modalités d'enquête. 

 

Cette enquête s’est déroulée du 21 septembre au 21 octobre 2015 inclus, soit 31 jours 

consécutifs. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=01E5F5A3E9A014B1474ED46ED79A91AF.tpdila11v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814552&dateTexte=&categorieLien=cid
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 II. 1. Publicité 

Les avis d’enquête (voir annexe 1) sont parus dans la presse conformément à l’arrêté 

municipal, au moins 15 jours avant l'ouverture de l'enquête et dans les 8 premiers jours de 

celle-ci dans : 

 le Journal de l'Ile le 03/09/15 et le 24/09/15 ; 

 

 le Quotidien le 03/09/15 et le 24/09/15. 

 

L'affichage de l'avis d'enquête a été certifié par M. le Maire de la commune de Saint-Paul (voir 

annexe 1). 

 

 II. 2 Interventions du commissaire-enquêteur  

  II. 2. 1. Entretiens et visites  

27 août 2015 : récupération du dossier d'enquête à Saint-Paul à la Division de la Prospective 

Territoriale et de l'Urbanisme auprès de MM. Bernichon et Conte et établissement des dates et 

heures de permanence. 

10 septembre 2015 : avec M. Marondé, mon suppléant, visualisation des immeubles et éléments 

remarquables que la commune propose de protéger dans son projet de modification. 

15 octobre 2015 : entretien téléphonique avec M. Gastebois, architecte des Bâtiments de 

France, notamment sur le label Ville d'Art et d'Histoire, la sortie prochaine de la Loi patrimoine 

et sur la Fondation du patrimoine représentée à la Réunion. 

21 octobre 2015 : entretien de fin d'enquête avec M. Bernichon responsable de la Division de la 

Prospective Territoriale et de l'Urbanisme. Réponses rapides aux remarques consignées sur le 

registre au cours de la dernière semaine d'ouverture de l'enquête publique; certaines étant 

arrivées le jour même, je conviens avec lui de les synthétiser et de les lui soumettre par 

courriel, afin que son service puisse y répondre. 

26 octobre 2015 : rencontre avec MM. Rivière et Fagniez (SCI Austragris), à la villa Rivière 

propriété de la SCI Austragris, suite aux remarques et propositions qu'ils ont portées au registre 

d'enquête. La villa, inscrite aux Monuments Historiques, est un magnifique exemple de 

restauration réussie; elle ouvre ses portes au public notamment lors des journées du Patrimoine. 

29 octobre 2015 : repérage de certains éléments remarquables que MM. Rivière et Fagniez 

veulent voir figurer sur la liste du patrimoine bâti à protéger de Saint-Paul. Passage en mairie et 

visualisation du centre-ville depuis les rampes de Plateau Caillou. 
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 La vision panoramique du centre-

ville montre en premier plan l'église 

et une partie de la zone U1b, puis la 

zone U1a dominée par les 

constructions de type R+2 ou 

R+3+combles ; quant au dernier 

plan, il estompe quelque peu les 

dimensions hors-normes de 

l'immeuble Cimendef (médiathèque 

de Saint-Paul) 

 

  II.2.2.Permanences en mairie 

J'ai siégé dans le bâtiment de la Division de la Prospective Territoriale et de l'Urbanisme de la 

mairie de Saint-Paul aux jours et horaires suivants :  

 lundi 21 septembre 2015 de 9h à 12h ; 

 mercredi 30 septembre 2015 de 13h à 16h ; 

 jeudi 08 octobre 2015 de 13h à 16h ;  

 mardi 13 octobre 2015 de 9h à 12h ; 

 mercredi 21 octobre 2015 de 13h à 16h. 

Le registre a été ouvert et clos par mes soins.  

 

III. ANALYSE DES OBSERVATIONS  

Outre la remarque d'une personne qui écrivait le 2è jour d'enquête que le dossier était difficile à 

lire et à comprendre, toutes les autres observations ont été consignées lors de la dernière 

semaine d'ouverture de l'enquête. Certaines d'entre elles nécessitaient des réponses qui ne 

pouvaient être apportées que par les services municipaux. Je leur ai transmis ces observations 

par courrier électronique le 28 octobre 2015, la commune de Saint-Paul y a répondu le 10 

novembre, le courrier officiel étant arrivé par la poste le 14 novembre 2015 (voir annexe 2). 

Ont été rédigées sur le registre d'enquête les remarques de six personnes, dont Mme Marret, 

présidente de l'association cadre de vie Saline. 

 Cimendef

efe 

n°12 et 85 rue St Louis 
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Ont été annexées sous forme de lettre les observations de : 

 La SCI Austragris, propriétaire de la villa Rivière (lettre remise en mains propres au 

commissaire-enquêteur). Parallèlement, un exemplaire de cette lettre a envoyé par voie 

postale et en recommandé, accompagné d'une copie du diagnostic patrimonial établi par 

l'atelier ARCHIPAT en juillet 2008 (état d'avancement et fiches terrain) ; 

 

 L'association ACCRO, rédigées sur 2 pages à en-tête de l'association ; 

 

 L'association Histoire et Patrimoine, qui reprend l'intégralité des observations de la SCI 

Austragris (lettre remise en mains propres au commissaire-enquêteur) ;  

 

 L'association la Demeure Historique, association des monuments historiques privés 

dont le siège est à Paris, qui reprend quelques unes des observations de la SCI 

Austragris (lettre recommandée à l'attention du commissaire-enquêteur). 

************ 

Observations non transmises au maître d'ouvrage 

Quatre personnes se disent favorables au projet mais concernant les immeubles remarquables 

elles souhaitent : 

 qu'ils ne bénéficient d'aucune protection spécifique, 

 que la liste proposée soit réduite (suppression des boutiques rouillées entre autres), 

 connaître le coût qu'engendrera leur protection et qui en fera les frais. 

Deux d'entre elles pensent qu'il faut trouver un compromis entre la préservation du passé 

historique et la modernisation de la commune. Néanmoins, elles s'accordent toutes à dire que le 

centre-ville de Saint-Paul nécessite véritablement une densification en hauteur afin de 

redynamiser l'économie et l'habitat.  

Commentaires du commissaire-enquêteur : certains bâtiments dits remarquables comme les 

Monuments Historiques, classés à l'inventaire national ou inscrits à l'inventaire régional sont 

protégés par les articles L.621 et suivants du code du patrimoine ; ainsi dans un périmètre de 

500 mètres autour de chaque monument, toute construction, modification ou transformation 

d'un immeuble est soumise à l'avis de l'architecte des Bâtiments de France. 

Sur Saint-Paul centre, le PLU de 2012 avait identifié 1 Monument Historique classé et 8 

inscrits. De ce fait, cela soumet pratiquement la totalité des zones U1a et U1b et U1c du centre-

ville aux périmètres de protection entourant ces 9 Monuments Historiques (voir page 13 du 

dossier).  

La liste des bâtiments répertoriés dans le projet de modification qui nous intéresse ne peut être 

réduite car elle répond au jugement du Tribunal Administratif de Saint Denis du 8 janvier 2015 

en listant les éléments du patrimoine bâti dont font partie les boutiques en tôles rouillées. En 

effet, comme me l'a expliqué l'architecte des Bâtiments de France, ces "vié laboutik sinoi", 

construites pour la plupart avant 1950 et souvent localisées à l'angle de rues, sont considérées 
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comme étant les premiers endroits où se rassemblait la population saint-pauloise, dans une ville 

jadis dépourvue de places et de lieux de ralliement ; elles doivent donc être préservées en tant 

qu'emplacements chargés d'histoire. 

Protégés au titre de l'article L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme, ces bâtiments 

remarquables seront répertoriés sur le zonage du PLU. Les propriétaires supportent seuls 

l'entretien, la réhabilitation ou la restauration de leur bien ; pour des travaux de rénovation, une 

subvention peut leur être accordée dans les conditions fixées par la Fondation du patrimoine, 

organisme présent à la Réunion. Pour l'heure, la mairie de Saint-Paul n'envisage pas de travaux 

sur les bâtiments remarquables qui lui appartiennent. 

Observations transmises au maître d'ouvrage 

Comme dit précédemment, certaines des remarques émises par le public nécessitaient des 

réponses qui ne pouvaient être apportées que par le maître d'ouvrage ; elles leur ont donc été 

transmises (voir annexe 2). Je détaillerai ci-après les réclamations et observations quand cela 

s'avèrera utile. 

Principales observations de la SCI Austragris, propriétaire de la villa Rivière, observations 

réitérées par l'association Histoire et Patrimoine 

1. Demande de complétude de l'inventaire des éléments remarquables par la liste proposée  par la 

SCI Austragris, laquelle comporte une quarantaine d'éléments ou immeubles  

Réponse du maître d'ouvrage : L'ensemble des éléments proposés sera analysé et certains d'entre eux 
pourraient être ajoutés à la liste des 34 éléments remarquables retenus pour une protection au titre de 
l'article L. 123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme. 

Commentaires du commissaire-enquêteur : dont acte. Certains des bâtiments proposés par la 

SCI Austragris semblent avoir fait l'objet d'une erreur de retranscription entre les fiches terrain 

et les cartes de positionnement des édifices issues du diagnostic patrimonial de 2008, d'où leur 

absence sur la liste proposée dans le dossier d'enquête. Je pense qu'il sera important d'examiner 

les immeubles et éléments répertoriés par la SCI Austragris, afin de rajouter ceux qui répondent 

aux critères retenus par la mairie pour être considérés comme immeubles ou éléments 

remarquables. 

D'autre part, en réponse à une question orale posée par MM. Fagniez et Rivière, la mairie m'a 

assurée que les travaux actuellement en cours dans la capitainerie sont réalisés avec l'accord de 

l'architecte des Bâtiments de France. 

2. Demande de création d'une servitude de conservation afin de protéger les bâtiments remarquables 

des dommages matériels ou visuels que peuvent leur causer leur propriétaire ou des tiers  

Réponse du maître d'ouvrage : Les servitudes relatives à la conservation du Patrimoine sont d'ores et 
déjà matérialisées par les périmètres de protection de 500 mètres autour des immeubles classés ou 
inscrits au titre des Monuments Historiques. Le classement ou l'inscription de tels immeubles n'est pas 
de compétence communale. Une démarche Aire de Valorisation de l'Architecture et du Patrimoine 
(AVAP), qui constitue une servitude d'utilité publique et dont l'élaboration et la gestion relèvent d'une 
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démarche consensuelle entre l'Etat et la collectivité, pourrait être envisagée à moyen terme . 
 
Commentaires du commissaire-enquêteur : dont acte.  
 
3. Demande de création d'une zone protégée centre-ville historique dans laquelle les constructions 
nouvelles en covisibilité des Monuments Historiques ne devront pas dépasser R+1, les autres 
constructions ne devront pas dépasser R+2. Cette zone serait comprise entre la Rue Suffren à l'est, 
la Chaussée Royale et la rue de la congrégation au sud (en y incluant la place de l'Eglise), la rue J -B 
Rousseau à l'ouest, et la Rue de la Baie (avec la capitainerie) . 
 
Réponse du maître d'ouvrage : La zone U1a constitue la zone protégée du centre-ville : « Dans la zone U1a 
du PLU de Saint-Paul (...), la forme urbaine actuelle est conservée dans un souci de prise en compte de 
la valeur patrimoniale ; les règles de constructibilité sont adaptées à la conservation de cette ambiance 
avec une densification permise en cœur d'îlot » (Extrait du rapport de présentation, p 214). 
 
Commentaires du commissaire-enquêteur : dans le périmètre délimité par la SCI Austragris 
et qui englobe la majeure partie des bâtiments listés par la mairie,  mais ne comprend ni 
l'ancien marché ni sa longère (n° 10 et 7) qui sont des monuments inscrits, on est en 
présence de 2 zonages : U1a à l'est de la rue Labourdonnais et U1b à l'ouest de cette même 
rue. 
Je rappelle à toutes fins utiles que le règlement du PLU autorise en U1a des constructions 
R+2+combles à l'alignement et R+3+combles en cœur d'îlot et en U1b des constructions 
R+3+combles (voir tableau synthétique en page 8 du règlement du PLU). 
 
4. Demande de modification des articles 2, 7, 11 du règlement portent sur les bâtiments remarquables : 

 Concernant l'article 2, la SCI Austragris veut qu'ils soient conservés et restaurés, et que leur 
démolition soit interdite ; 

 Concernant l'article 7, elle voudrait qu'un recul de 3 m minimum soit obligatoire en limite 
séparative comme en fond de parcelle ; 

 Concernant l'article 11, elle demande à ce que les constructions ne nuisent pas "par leur 
situation, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur à l'environnement et aux 
paysages dans lesquels elles s'intègrent". La SCI Austragris veut aussi y intégrer un paragraphe 
concernant une servitude de conservation sur les zones U1a, U1b, U1c, U1d, U1g, U1pru, 
U1pso. 

 
Réponses du maître d'ouvrage : Il n'est pas envisagé de modifier ces articles du règlement. 
 
Commentaires du commissaire-enquêteur : l'article L.123-1-5 III 2° n'impose pas à la commune 
de restaurer les immeubles remarquables qui pour la plupart ne lui appartiennent pas. Cette 
protection a le mérite de pouvoir alerter les services de l'urbanisme des travaux auxquels ces 
bâtiments seraient soumis et qui leur porteraient atteinte en tant qu'élément identifié du 
patrimoine. Ce fut le cas pour la boutique répertoriée sous le n°5, située à l'angle de la rue du 
commerce et de la rue Suffren ; son propriétaire sait aujoud'hui qu'elle fait partie des bâtiments 
remarquables de la ville 
L'article 11 du règlement du PLU aborde "l'aspect extérieur des constructions et leurs abords" ; 
la demande de la SCI Austragris ne me semblerait pertinente que dans la mesure où l'on parle 
d'un monument inscrit ou classé car ces considérations doivent être obligatoirement prises en 
compte dès lors que les constructions sont à l'intérieur du périmètre de protection des 500 m 
autour des Monuments Historiques. Comme les textes de loi ne prévoient rien de tel concernant 
les abords des immeubles protégés par l'article L.123-1-5 III 2°, la commune n'a aucune 
obligation de prendre de telles mesures.  
 
4. Les propositions de modification de l'article 10 du règlement concernent les zones U1a et U1b 
situées au sein du périmètre délimité par la SCI Austragris (voir point 3 supra) qui voudrait que des 
exceptions de hauteurs y soient faites en matière de construction. 
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Réponse du maître d'ouvrage : Les modifications du règlement proposées à l'enquête publique sur ce point 
sont déjà conséquentes : 
 

 La disposition de l'article 10 du règlement des zones U 1a, U1b et U1c  du PLU permettant, 
dans une bande de 40 m à partir de l'alignement pour les parcelles situées côté mer en bordure de 
Chaussée Royale, une hauteur maximale des constructions de 24 m à l'égout et 28 mètres au 
faîtage, est supprimée. 

 
 L'exception de hauteur pour la réalisation, l'extension de constructions ou installations 

nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, permise dans l'article 10.3 du règlement des 
zones U1a, U1b, U1c et U1pru sera supprimée. La hauteur de droit commun des zones U1 s'appliquera 
selon les cas. 

 
Commentaires du commissaire-enquêteur : puisqu'elle demande la création d'une zone 
protégée centre-ville, la SCI Austragris énonce ici les mesures d'urbanisation qu'elle veut 
voir rédiger pour cette zone spécifique. 
 
N.B. : je rappelle que la SCI Austragris est à l'origine du recours qui a abouti au jugement 
du 8 janvier 2015. Elle défend avec âpreté et en toute légitimité les intérêts de son bien 
patrimonial et possède sa propre vision urbanistique de la ville. Parmi les nombreuses 
critiques et doléances qui apparaissent dans la lettre versée au registre d'enquête, j'ai choisi 
de soumettre au maître d'ouvrage celles qui me paraissaient les plus importantes.  
 
Observations de l'association la Demeure Historique  
 
1. Quelle a été la méthode employée pour choisir les 34 éléments remarquables du patrimoine bâti alors 
que l'inventaire de 2008 n'a pas été complété et finalisé?  
 
Réponse du maître d'ouvrage : La méthode est parfaitement décrite dans la notice explicative du dossier de 
modification : les immeubles et éléments remarquables retenus par la Ville pour recevoir une protection au 
titre de l'article L. 123-1-5 III 2° sont les suivants : 

 L'ensemble des immeubles inscrits / classés au titre des Monuments Historiques listés en page 
12 de la notice ; 

 Les «bâtiments traditionnels de grand intérêt» issus de l'étude du patrimoine bâti du centre-ville 
et de l'Etang du groupement ARCHIPAT/E. ZEIMER ; repéré en rouge sur les cartes issue de 
l'étude et insérées en pages 22 et 23 de la notice. 

 
Les critères retenus sont donc l'inscription ou le classement au titre des Monuments Historique et la 
reconnaissance d'un « grand intérêt» patrimonial par l'étude ARCHIPAT / ZEIMER 
 
Commentaires du commissaire-enquêteur : l'association dit avoir été alertée par MM. Fagniez 
et Rivière (SCI Austragris), des "atteintes au patrimoine générés par la modification du PLU 
actuellement en cours de révision". Elle reprend à son compte les reproches formulées par la 
SCI Austragris notamment en ce qui concerne l'inventaire qui n'est pas "exhaustif, finalisé et 
détaillé" comme demandé dans le jugement du 8 janvier 2015, ce qui pourrait, dit-elle, 
"entrainer à terme, une nouvelle censure". 
Je rappelle que la mairie avait déjà, lors du PLU, identifié les Monuments Historiques 
classés et inscrits et établi leurs périmètres de protection. Si le travail d'inventaire entamé 
par le cabinet ARCHIPAT n'est pas finalisé à ce jour, la liste présentée aujourd'hui est un 
premier pas dans la protection des éléments autres que ceux inscrits et/ou classés du 
patrimoine bâti de Saint-Paul. 
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2. La non modification de l'article 11 relatif aux règles architecturales et esthétiques, d'autant que Saint-
Paul bénéficie du label ville d'Art et d'Histoire  
 
Réponse du maître d'ouvrage : L'application de la règle générale de l'article 11 du PLU (article 11.2) couplée à 
l'identification d'un immeuble au titre de l'article L. 123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme est suffisante pour 
assurer sa protection et sa mise en valeur tout en gardant une certaine souplesse d'application afin d'assurer 
les conditions du renouvellement urbain. 
 
Commentaires du commissaire-enquêteur : l'article 11.2 du règlement du PLU de Saint-Paul dit 
ceci : "Toute construction doit prendre en compte l'espace qui l'environne ; cet espace est 
conditionné par le climat de l'ouest réunionnais, la topographie, la végétation existante, les 
constructions voisines, la forme de la parcelle, la culture locale, entre autres ; ils influent sur 
l'implantation des bâtiments, leur orientation, la composition de leurs façades, le choix des 
matériaux apparents et des couleurs. 
Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve du respect de 
prescriptions spéciales, si la construction par sa situation, son volume ou l'aspect de ses 
façades, terrasses, toitures et aménagements extérieurs, est de nature à porter atteinte au 
caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites et paysages naturels ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales." 
Cet article me semble justifier pleinement la réponse de la mairie ; il devra s'appliquer à 
tout immeuble remarquable qui aura été identifié sur le centre-ville de Saint-Paul. 
 
Observations des associations de l'ouest 
 
1. Mme Marret de l'association Cadre de vie Saline demande où en est le diagnostic patrimonial sur le 
secteur du littoral de la commune, quel en sera l'impact et pour quelle efficacité ?  
 
Réponse du maître d'ouvrage : Un inventaire patrimonial a été réalisé sur le littoral balnéaire (De la 
Ravine Trois Bassins à Boucan Canot) par le Pôle Culture en 2012-2013. Cette étude devra être finalisée 
dès le recrutement du nouveau animateur Ville d'Art et d 'Histoire et sera complétée par le travail mené 
par le CAUE en 2012 sur le centre de Saint-Gilles les Bains. La finalité de cette étude sera la même que 
celle sur le centre-ville de Saint-Paul en ce qui concerne l'urbanisme, à savoir l'identification des 
immeubles et élément remarquables du patrimoine au titre de l'article L. 123-1-5 III 2° du code de 
l'urbanisme. 
 
Commentaires du commissaire-enquêteur : dont acte. 
 
2. L'association ACCRO (association des contribuables de la côte ouest) demande si le CIAP en cours 
d'élaboration tiendra compte des bâtiments remarquables ou de grand intérêt. L'association souhaiterait 
sauvegarder la bâtisse principale du domaine Boyer de La Girauday à la Saline les Bains (...)  
 
Réponse du maître d'ouvrage : Cf. question précédente, la démarche sera la même que celle menée dans le 
cadre de la présente enquête publique. Par contre, concernant le domaine Boyer de La Girauday à la Saline les 
Bains (zone U2h du PLU), un permis de construire a déjà été accordé pour la construction d'une résidence 
hôtelière conformément à la vocation de cette zone. 
 
Commentaires du commissaire-enquêteur : Le rapport de présentation du PLU indique que 
depuis 2011 année de l'obtention du label "Ville d'Art et d'Histoire", et afin de valoriser 
entre autres son patrimoine bâti, la commune de Saint-Paul s'est engagée dans un certain 
nombre de démarches dont l'élaboration d'un Centre d'Interprétation à l'Architecture et au 
Patrimoine (CIAP). Ce processus est actuellement en "attente" suite au départ de 
l'animateur de l'architecture et du patrimoine. Le responsable du Pôle culturel, 
M. Kichenapanaïdou contacté par téléphone m'a assurée que le diagnostic patrimonial de la 
commune est en cours puisque 6 secteurs sur les 10 périmètres délimités ont d'ores et déjà 
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été couverts. 
 
Questions du commissaire-enquêteur 
 
1. Située dans la zone de protection des 500 mètres de l'ancien marché (inscrit aux Monuments 
Historiques), la zone U1pru du front de mer fait l'objet d'une OAP dans le PLU actuel ; elle est 
destinée à de « nouvelles opérations de logements, commerces et hébergements touristiques et 
équipements ». Or, le projet de modification a répertorié un bâtiment remarquable (ancienne gare) 
au sein de cette zone ; cela remet-il en cause ou modifie-t-il l'OAP initiale?  
 
Réponse du maître d'ouvrage : L'OAP n'est pas remise en cause et le projet qui sera développé sur la zone 
U1pru du front de mer devra prendre en compte la protection et la mise en valeur de cet élément remarquable 
du patrimoine. 
 
Commentaires du commissaire-enquêteur : dont acte. L'orientation d'aménagement et de 
programmation (OAP) du front de mer est "de créer une nouvelle offre résidentielle ainsi 
que les conditions permettant une animation et une attractivité renforcée du front de mer" . 
(extraits du PLU, pièce 2, page 10)  
 
2. Le label Ville d'Art et d'Histoire comporte l'obligation, pour les collectivités, de recourir à un guide -
conférencier et animateur en patrimoine. Suite au licenciement récent du précédent animateur, la 
commune a-t-elle entamé le recrutement d'une autre personne à ce poste ?   

 

Réponse du maître d'ouvrage : Oui, la procédure de recrutement est en cours. 
 
Commentaires du commissaire-enquêteur : dont acte. 
 

IV. REMARQUES SUR LE DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

L'enquête s'est déroulée sans incident. 

MM. Fagniez et Rivière (SCI AUSTRAGRIS) propriétaires de la villa Rivière, résidant en 

Métropole, avaient exprimé, dans leur lettre de doléances, le souhait de me rencontrer lors de 

leur brève présence dans l'île débutant le lendemain de la clôture de l'enquête. Leurs 

observations étant conséquentes, j'ai décidé de m'entretenir avec eux. Notre rendez-vous du 26 

octobre a été convenu par courriel. 

       Fait à Sainte Clotilde, le 19 novembre 2015 

         Le commissaire-enquêteur,

           

          Jocelyne YERRIAH 
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Rappel 

A l'issue de la délibération du conseil municipal de Saint-Paul approuvant le Plan Local 

d'Urbanisme (PLU) de la commune en 2012, la SCI Austragris, propriétaire de la Villa Rivière 

a déposé un recours auprès du Tribunal Administratif de Saint-Denis demandant l'annulation de 

cette délibération. Le jugement du 8 janvier 2015 a annulé cette délibération en tant "qu'elle ne 

prévoit pas de dispositions spécifiques à la protection des immeubles remarquables situés au 

centre-ville en dehors du périmètre défini autour de l'hôtel de ville". 

Le projet de modification du PLU de Saint-Paul sur le secteur du centre-ville, objet de la 

présente enquête publique, vise à répondre à ce jugement, en instaurant des mesures de 

protection supplémentaires aux immeubles remarquables du centre-ville.qui sont les suivantes : 

1. Instauration d'une protection au titre de l'article L.123-1-5 III 2° du code de l'urbanisme 

pour des bâtiments et éléments remarquables du patrimoine de la ville ; 

 

2. Diminution des hauteurs permises pour les constructions en zones U1a, U1b, U1c le 

long de la Chaussée Royale ; 

 

3. Réduction de la zone U1pru en entrée de ville au profit de la zone U1a ; 

 

4. Diminution des hauteurs permises pour la réalisation, l'extension de constructions ou 

installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif en centre-ville en 

zones U1a, U1b, U1c et U1pru. 

Cette enquête publique s'est déroulée du 21 septembre au 21 octobre 2015, soit 31 jours 

consécutifs. 

Presque toutes les remarques ont été consignées dans la dernière semaine de l'enquête. 

 

CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

Comme le rappelle si bien l'association Histoire et Patrimoine, Saint-Paul est la ville des 

premiers français, le berceau du peuplement de l'île de la Réunion. Elle abrite ainsi dans son 

centre-ville des bâtiments parmi les plus anciens du département. Un Monument Historique est 

classé à l'inventaire national : il s'agit de la Maison la grand cour Debassyns, devenue l'école 

franco-chinoise, bâtisse datant de la fin du 18ème siècle. Huit autres bâtiments sont inscrits à 

l'inventaire régional des Monuments Historiques, dont deux maisons d'habitation qui sont la 

villa Verguin et la villa Rivière anciennement appelée villa Desvignes. 

Les doléances et observations les plus importantes sur ce dossier d'enquête ont été portées par 

la SCI Austragris, propriétaire de la villa Rivière, à l'initiative du recours qui a abouti au 

jugement de janvier dernier ; force est de constater que la SCI Autragris considère encore 

insuffisantes les mesures supplémentaires que la commune veut mettre en place. Elle voudrait 

une réécriture de certains articles du règlement afin de s'assurer de la bonne prise en compte des 
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immeubles remarquables, freinant par là même la densification de l'habitat en centre-ville, 

possible actuellement jusqu'en cœur d'ilot. 

A contrario, pour d'autres personnes, le développement économique, social et culturel de la 

ville ne pourrait se faire que par le biais d'une densification des immeubles, sans limitation de 

hauteur pour optimiser les surfaces constructibles, et qui présenteraient des commerces en rez-

de-chaussée et des logements dans les étages. 

Il est indéniable que la ville de Saint-Paul a une carte à jouer compte tenu de l'attrait touristique 

que peut exercer son passé historique avec ses anciennes demeures, et ses anciennes bâtisses 

érigées en pierres de taille basaltiques. 

 

Mais Saint-Paul, c'est aussi une ville qui veut s'inscrire dans la modernité ; d'aucuns pourront 

être saisis par cette confrontation très bien illustrée par la photo suivante, d'autres trouveront au 

contraire que le nouveau peut côtoyer l'ancien sans lui porter préjudice.  

 

 

Tout est question du choix de la collectivité en termes de politique urbaine et du visage qu'elle 

souhaite donner à Saint-Paul.  

Pour ce qui me concerne, je considère qu'aujourd'hui la commune s'octroie les moyens 

d'avancer et de composer tant avec son passé qu'avec son présent. En effet, en protégeant ses 

bâtiments remarquables, elle reconnaît à Saint-Paul sa place dans la grande Histoire de la 

Réunion, mais elle s'accorde également des possibilités de densification de l'espace urbain pour 

répondre aux attentes de sa population. Même si ces éléments remarquables sont issus d'un 

diagnostic patrimonial réalisé aux 2/3, cette liste a le mérite de protéger sans plus attendre 

des témoins importants du passé. 

Hôtel Laçay vu 

du débarcadère 

Vieille case et 

immeuble Cimendef 
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Cependant, il me semble essentiel de poursuivre le diagnostic patrimonial entamé et de le 

finaliser sur toute la commune, la ville de Saint-Paul n'étant certainement pas la seule 

possédant des bâtiments remarquables. Il me paraît évident que dans la cadre du label Ville 

d'Art et d'Histoire, le patrimoine industriel (anciennes cheminées sucrières) ainsi que le 

patrimoine naturel (savane, étang, forêt des Hauts, réserve marine) devraient avoir aussi des 

places de choix dans la mise en valeur de la commune. Tout ce travail ne peut avancer sans un 

animateur du patrimoine dont je recommande le recrutement au plus vite. 

Je considère que l'instauration d'une protection au titre de l'article L.123-1-5 III 2°du code de 

l'urbanisme à une liste d'immeubles remarquables est un pas supplémentaire dans 

l'identification et la préservation du patrimoine bâti du centre-ville, même le plus modeste. 

Je pense également que la diminution des hauteurs permises en zone U1a, U1b et U1c le long 

de la Chaussée Royale ainsi que la réduction de la zone U1pru au profit de la zone U1a entre la 

rue Mangalon et la rue Poivre préservera le large champ de vision que l'on a actuellement 

depuis le centre-ville sur la montagne, notamment pour les villas d'habitation Verguin et 

Rivière.. Ces mesures renforceront aussi celles qui s'appliquent dans les périmètres de 

protection de ces Monuments Historiques inscrits, une partie de la Chaussée Royale y étant 

incluse. 

La diminution des hauteurs permises pour la réalisation, l'extension de constructions ou 

installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif en centre-ville en zones U1a, 

U1b, U1c, U1pru, permettra, quant à elle, d'éviter d'importantes disparités de hauteurs au 

sein des constructions du centre-ville. 

A la faveur des éléments qui précèdent j'émets un AVIS FAVORABLE à la modification 

du PLU de Saint-Paul sur le secteur du centre-ville SOUS RESERVE que les éléments 

proposés par la SCI Austragris au titre de l'article L.123-1-5 III 2° soient tous examinés afin 

que ceux qui répondent aux critères de choix de la commune figurent sur la liste définitive des 

immeubles remarquables. 

 

       Fait à Sainte Clotilde, le 19 novembre 2015 

         Le commissaire-enquêteur 

           

          Jocelyne YERRIAH 

  



Dossier E 15000021/97 - Modification du PLU de Saint-Paul sur le secteur du centre-ville - Commune de SAINT-PAUL -  

Rapport d'enquête - Conclusions et Avis - Novembre 2015 Page 18 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 

Publicité dans la presse 

Certificat d'affichage 
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ANNEXE 2 

Courrier au maître d'ouvrage 

Réponses du maître d'ouvrage 
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Jocelyne YERRIAH 

Commissaire-Enquêteur      Mairie de Saint Paul 

         Direction Prospective  

        Territoriale et Urbanisme 

        A l'attention de M. BERNICHON 

        Saint Denis, le 28 Octobre 2015 

 

Monsieur,  

Dans le cadre de l'enquête publique concernant la modification du PLU au centre-ville de Saint Paul, je 

vous saurais gré de bien vouloir répondre aux observations mentionnées ci-dessous, émises et 

consignées sur le registre d'enquête.  

1. Demandes de la SCI Austragris, réitérées par l'association Histoire et Patrimoine, concernant : 

a. La complétude de l'inventaire des éléments remarquables par la liste proposée (p 5) 

b. La création d'une servitude de conservation  (p 6) 

c. La création d'une zone protégée centre-ville historique (p 6) 

d. Les propositions de modifications des articles 2, 7, 11 du règlement (p 8) 

e. Les propositions de modifications de l'article 10 du règlement (p 13) 

2. Demandes de l'association la Demeure Historique concernant : 

a. La méthode employée pour choisir les 34 éléments remarquables du patrimoine bâti alors que 

l'inventaire de 2008 n'a pas été complété et finalisé 

b. La non modification de l'article 11 relatif aux règles architecturales et esthétiques, d'autant 

que Saint Paul bénéficie du label ville d'Art et d'Histoire 

3. Observations suivantes : 

a. Mme MARRET demande où en est le diagnostic patrimonial sur le secteur du littoral de la 

commune, quel en sera l'impact et pour quelle efficacité? 

b. L'association ACCRO demande si le CIAP en cours d'élaboration tiendra compte des bâtiments 

remarquables ou de grand intérêt. L'association souhaiterait sauvegarder la bâtisse principale 

du domaine Boyer de la Girauday à la Saline les bains, en tant que patrimoine bâti et pense 

que d'autres secteurs de la commune pourraient receler des éléments remarquables au titre 

de l'article L.123-1-5 III 2°. 

4. Questions du commissaire-enquêteur : 

Située dans la zone de protection des 500m de l'ancien marché (inscrit aux Monuments Historiques), la 

zone U1 pru du front de mer fait l'objet d'une OAP (orientation d'aménagement et de programmation) 

dans le PLU actuel; elle est destinée à de "nouvelles opérations de logements, commerces et 

hébergements touristiques et équipements". Or, le projet de modification a 
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a. répertorié un bâtiment remarquable (ancienne gare) au sein de cette zone ; cela remet-il en 

cause ou modifie-t-il l'OAP initiale? 

b. Le label Ville d'Art et d'Histoire comporte l'obligation, pour les collectivités, de recourir à un 

guide-conférencier et animateur en patrimoine. Suite au licenciement récent du précédent 

animateur, la commune a-t-elle entamé le recrutement d'une autre personne à ce poste? 

Je vous remercie de répondre à ces observations dans les meilleurs délais. 

         Le commissaire-enquêteur
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